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IRC/vi/19 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 22 septembre 1977 

fNION INTER.l'\fATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENI:VE 

CCMITE D'EXPERTS POUR L' INTERPRETATION 

ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

Sixieme session 

Geneve, 20 au 23 septernbre 1977 

PROJET DE CONVENTION REVISEE 

M~morandurn du Bureau de l'Union 

PREMIERE PARTIE* 

Il est entendu pour le Bureau de l'Union que le Comite a d~cide d'apporter les 
autres modifications suivantes au texte des articles qu'il a revus les 20 et 21 
septembre 1977 et qui figurent dans les documents IRC/VI/10 et IRC/VI/2 (voir sous 
le titre ; "Texte du Comite") ·et IRC/VI/11. 

1. Article premier, paraaraohe 1) (IRC/VI/10, page 2) 
vent etre ajoutes apres : "ou son ayant cause,". 

les mots "un droit" doi-

2. Article 2.2) (IRC/VI/10, page 3) : la deuxieme phrase devient le paragraphe 3). 

3. [Texte allemand] 

4. Article 6.l)a) (IRC/VI/12, page 2) : la derniere phrase est redigee comme 
suit : "Dans tous les cas, ils doivent etre reconnus et decrits avec precision." 

s. Article 6 .1) b) (IRC' /'!I/11) : la premiere phrase du deuxieme sous-paragraphe 
est redigee comme suit : "Tout essai de la varH~te ne cornportant pas d'offre a la 
vente ou de commercialisation n'est pas opposable au droit a la protection." 

6. [Texte anglais] 

7. Article 11.1) (IRC/VI/12, page 8) 
nouvelle" sont supprirnes. 

les mots "de son droit sur une variete 

* Pour les modifications des textes allemand et anglais, voir les versions alle
mande et anglaise du present document. 
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8. Article 12.1) (IRC/VI/12, page 9) : ce paragraphe est r~dig~ co~me suit : 

•1) L'obtenteur ou son ayant cause, qui a r~gulierement fait le d~pOt d'une 
demande de protection d'une varlet~ dans l'un des Etats de l'Union, jouit, pour 
effectuer le dep5t dans les autres Etats de l'Union, d'un droit de priorite pen
dant un delai de douze mois. Ce d~lai est compte a partir de la date du dep6t de 
1a demande. Le jour du dep6t n'est pas compris dans ce delai. 

9. [Texte anglais] 

10. [Texte ang1ais] 

11. [Texte ang1ais] 

12. Article 22 (IRC/VI/12, page 17) 
a verifier. 

1a reference aux differents articles est 

DEUXIE.ME PARTIE 

I1 est entendu pour 1e Bureau de !'Union que les modifications decidees par 
le Cornite quant aux articles 21, 23 a 25, 27 a 31, 32A, 32B, 33, 34A, 35 et 37 a 
41 de 1a Convention sont 1es suivantes. 
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[Texte actuel) 

Article 21 

[Missions du Conseil) 

Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) ~tudier les mesures pro~res A assurer 
la sauvegarde et ~ favoriser le d~veloppement 
de !'Union; 

b) examiner le rapport annuel d'activit~ 
de !'Union et ~tablir le programme des travaux 
futurs de celle-ci; 

c) donner au Secr~taire g~n~ral, dont les 
attributions sont fixees a !'article 23, toutes 
directives n~cessaires, y compris celles concer
nant la liaison avec les services nationaux; 

d) examiner et approuver le budget de 
!'Union et fixer, conformement aux dispositions 
de !'article 26, la contribution de chaque Etat 
membre; 

e) examiner et approuver les comptes pr~
sent~s par le Secretaire general; 

f) fixer, conformement aux dispositions 
de l'article 27, la date et le lieu des confe
rences prevues par ledit article et prendre 
les mesures necessaires a leur preparation; 

g) faire au Gouvernement de la Confede
ration suisse les propositions concernant la 
nomination du Secretaire general et des fonc
tionnaires du cadre superieur; 

h) d'une man1ere g~nerale, prendre 
toutes decisions en vue du bon fonctionnement 
de !'Union. 

[Texte du Comite) 

Article 21 

Missions du Conseil 

Les missions du Conseil sont les suivantes 

a) [inchang~) 

b) [inchang~) 

c) [inchang~] 

d) [inchange] 

• e) [inchange) 

f) [inchange) 

g) nommer le Secretaire general et fixer 
les conditions de son eng'lgement; et, ar:>res con
sultation du Secretaire general et avec son ac
cord, nommer, s'il l'estime necessair~ un Secre
'taire general adjoint et fixer les conditions 
de son engagement; 

h) [inchange) 
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[Texte actuel] 

Article 23 

(Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secrctaire ocneral; 

nomination des fonctionnaires] 

(1) Le Bureau de l'Union est charge 
d'executer toutes les missions et taches qui 
lui sont confiees par le Conseil. Il est di
rige par le Secretaire general. 

(2) Le Secretaire general est responsable 
devant le Conseil; il assure l'execution des 
decisions du Conseil. 

Il presente le budget a !'approbation 
du Conseil et en assure !'execution. 

Il rend compte annuellement au Con
seil de sa gestion et lui presente un rapport 
sur les activites et la situation financiere 
de l'Union. 

(3) Le Secretaire general et les fonc
tionnaires du cadre superieur sont nommes, sur 
proposition du Conseil, par le Gouvernement de 
la Confederation suisse qui fixe les conditions 
de leur engagement. 

Le statut et la remuneration des 
autres cadres du Bureau de l'Union sont fixes 
par le reglement administratif et financier. 

(Texte du Comit6] 

Article 23 

.Taches du Bureau de l'Union; 
responsabilites du Secretaire general; 

nomination des fcnctionnaires 

1) [inchange] 

2) [inchange] 

3) Sous reserve des dispositions de !'arti
cle 21.g), les conditions de nomination et d'em
ploi des membres du personnel necessaire au bon 
fonctionnement du Bureau de l'Union sont fixees 
par le rcglement administratif et financier pre
vu a l'article 20. 



[Texte actuel] 

Article 24 

[Fonction de surveillance du Gouvernement 
de la Confederation suisse] 
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Le Gouvernement de la Confederation suisse 
surveille les depenses du Bureau de l'Union in
ternationale pour la protection des obtentions 
v~getales ainsi que les comptes de ce dernier. 
Il presente au Conseil un rapport annuel sur sa 
mission de controle. 

., , 
.'; ·, 

[Texte du Comito] 

Article 24 

V~rification des comotes 

La verification des comptes est assuree, 
selon les modalites prevues dans le reglement 
administratif et financier vise a l'article 
20.2), par un Etat de l'Union ou par des con
troleurs exterieurs. Cet Etat ou ces contra
leurs sont, avec son ou leur consentement, 
designes par le Conseil. 



,. 
! 
'" 

[Texte actuel] 

Article 25 

[Coooeration avec les Unions o~r~es 
par 1es BIRPI] 
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Les modalites de la cooperation technique 
et administrative de l'Union pour la protection 
des obtentions vegetales et des Unions gerees 
par les Bureaux internationaux reunis pour la 
protection de la propriete industrielle, litte
raire et artistique seront determinees par un 
r~glement, etabli par le Gouvernernent de la 
Confederation suisse en ~ccord avec les Unions 
interessees. 

·I 
J 

[Texte du Comite] 

Article 25 

Cooperation avec [une autre organisation] 
(l'm1PI] 

[Le nouveau texte ne contiendrait aucune 
disposition correspondant a !'article 25 du text-a 
actuel. l 

[L'article 26 est encore a etudier] ================================= 



(Texte actuell 

Article 27 

[Revision de la Convention] 
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(1) La pr~sente Convention est soumise 
L des revisions periodiques en vue d'y intro
luire les ameliorations de nature a perfec
:ionner le syst~ne de l'Union. 

(2) A cet effet, des Conferences ont lieu 
:ous les cinq ans, a moins que le Conseil, a 
.a majorite des cinq sixiemes des membres pre
>ents, n'estime que la tenue d'une telle Con
:erence doit etre avancee ou retardee. 

(3) La Conference ne delibere valable
lent que si la moitie au moins des Etats mem
>res de l'Union y sont representes. 

Pour etre adopte, le texte revise 
le la Convention doit recueillir la majorite 
les cinq sixiemes des Etats membres de l'Union 
:epresentes a la Conference. 

(4) Le texte revise entre en vigueur, a 
~' egard des Etats de 1' Union qui 1' ont ratifie, 
Lorsqu'il a ete ratifie par les cinq sixiemes 
les Etats de l'Union. L'entree en vigueur 
.ntervient trente jours apres le depot du der
lier des instruments de ratification. Toute
:ois, si la majorite des cinq sixiemes des 
~tats de l'Union representes a la Conference 
~stime que le texte revise comporte des modi
:ications d'une nature telle qu'elles excluent, 
>our les Etats de l'Union qui ne ratifieraient 
>as ledit texte 1 la possibilite de rester lies 
>ar le texte anterieur a l'egard des autres 
~tats de l'Union1 l'entree en vigueur du texte 
:evise intervient deux ans apres le depot du 
lernier des instruments de ratification. En 
>areil cas 1 le texte anterieur cesse 1 a compter 
ie ladite entree en vigueur 1 de lier les Etats 
1yant ratifie le texte revise. 

\. ,, 

[Texte du ComiteJ 

Article 27 

Revision de la Convention 

1) La presente Convention peut etre 
revisee par une conference speciale des Etats 
de l'Union. La convocation d'une telle confe
rence est decidee par le Conseil. 

2) [identique au paragraphe (3) du texte 
actuel1 sous reserve de la refonte des deux · 
alineas du texte actuel en un seul paragraphe.] 

[Voir l'article 32B] 



[Texte actuel] 

Article 28 

[Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil] 

(1) Les langues fran9aise, allemande 
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et anglaise sont utilisees par le Bureau de 
l'Union dans l'accomplissement de ses missions. 

(2) Les reunions du Conseil ainsi que 
les Conferences de revision se tiennent en ces 
trois langues. 

(3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, a la majorite des trois quarts des 
membres presents, que d'autres langues seront 
utilisees. 

1) 

2) 

[Texte du ComiteJ 

Article 28 

Langues utilisees par le Bureau 
et lors des reunions du Conseil 

[inchange] 

[inchange] 

3) Le Conseil peut decider, en tant que 
de besoin, que d'autres langues seront utili
sees. 



[Texte actuel] 

Article 29 

[Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales] 
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Les Etats de l'Union se reservent la fa
culte de conclure entre eux des arrangements 
particuliers pour la protection des obtentions 
vegetales, en tant que ces arrangements ne 
contreviennent pas aux dispositions de la pre
sente Convention. 

Les Etats de l'Uni~n qui n'ont pas parti
cipe a de tels arrangements sont admis a y 
adherer sur leur demande. 

[Texte du Comite] 

Article 29 

Arrangements particuliers pour la 
protection des obtentions vegetales 

1) [identique au premier paragraphe 
(non numerote} du texte actuel.] 

2) [identique au deuxi~me paragraphe 
(non numerote) du texte actuel.} 
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[Texte actuel] 

Article 30 

[Application de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pdui 

!'utilisation en co~un de 
gervices charges de l'exarnen] 

(1) Chaque Etat de l'Union s'engage a 
prendre toutes mesures necessaires pour !'ap
plication de la presente Convention. 

Il s'en~~ge notamment : 

page 10 

a) a assurer aux ressortissants des 
autres Etats de l'Union les recours legaux ap
propries leur permettant de defendre efficace
ment les droits prevus par la presente Conven- ·. 
tion; 

b) a etablir un service special de 
la protection des obtentions vegetales ou a 
charger un service deja existant de cette pro
tection; 

c) a assurer la communication au 
public des informations relatives a cette pro
tection et au minimum la publication periodique 
de la liste des titres delivres. 

(2) Des accords particuliers peuvent 
egalement etre conclus entre les Etats de 
l'Union, en vue de !'utilisation eventuelle en 
commun de services charges de proceder a l'exa
men des varietes nouvelles, prevu a !'article 7, 
et au rassemblement des collections et docu
ments de reference necessaires. 

(3) Il est entendu qu'au moment du depot 
de son instrument de ratification ou d'adhe
sion, chaque Etat doit etre en mesure, confor
mement a sa legislation interne, de donner 
effet aux dispositions de la presente 
Convention. 

[Texte du Comite] 

Article 30 

Application de la Convention sur le plan 
national; accords particuliers pour 

!'utilisation en co~un de 
services charges de l'examen 

1) [inchange, sous reserve de la refonte 
des deux alineas du texte actuel en un seul 
paragraphe.] 

2) Des accords particuliers peuvent 
etre conclus entre les autorites competentes 
des Etats de l'Union, en vue de !'utilisa
tion eventuelle en commun des services char
ges de proceder a l'examen des varietes, 
prevu a !'article 7, et au rassernblement des 
collections et documents de reference 
necessaires. 

3) [inchange, sous reserve de !'omission 
du mot "member" dans le texte angl~is.l 
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[Texte actuel] 

Article 31 

Signature et ratification; entree en vigueur] 

(1) La presente Convention est ouverte 
usqu'au deux decembre mil neuf cent soixante
:eux A la signature des Etats representes a la 
:onference de Paris pour la protection des ob
_entions vegetales. 

(2) [voir en face de l'article 32 du 
:ouveau texte propose.] 

(3) [voir en face de l'article 32A du 
,ouveau texte propose.] 

[Texte du Comite] 

Article 31 

'Signature 

Le present Acte est ouvert A la signature 
de tout Etat de l'Union et de tout aut~e Etat 
qui a ete represente A la Conference diploma
tique chargee d'adopter le present Acte. Il 
est ouvert a la signature jusqu'au 31 octobre 1979. 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (2) du texte actuel, voir !'article 
32 du nouveau texte propose.) 

[Pour la disposition correspondant au 
paragraphe (3) du texte actuel, voir l'article 
32A du nouveau texte propose.) 



[Texte actuel] 

Article 31 

[ ••• Entree en vigueur] 

(1) [Voir en face de l'article 31 du 
nouveau texte propose.] 

(2) [Voir en face de l'article 32 du 
nouveau texte propose.] 
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(3) Des qu'elle a ete ratifiee par trois 
Etats au moins, la Convention entre en vigueur 
entre ces Etats trente jours apres le depot du 
troisieme instrument de ratification. A l'egard 
de chacun des Etats par lesquels elle est rati
fiee ulterieurement, elle entre en vigueur 
trente jours apres le depot de son instrument de 
ratification. 

Article 32 

[ ••• Entree en vigueur] 

(1), (2) et (3), premier alinea [voir en 
face de l'article 32 du nouveau texte propose.] 

[(3), deuxieme alinea] L'adhesion prend 
effet trente jours apres le depot de cet ins
trument [d'adhesion]. 

* 

[Texte du Comite} 

Article 32A* 
. 

Entree en viaueur• imnossibilite 
d'adhercr aux textes anterieurs 

1) Le present Acte entre en vigueur un 
mois apres le depot du cinquieme instrument 
de ratification ou d'adhesion. 

2) A partir de la date de depdt du cin
quieme instrument de ratification du present 
Acte ou d'adhesion audit Acte, le present 
Acte entre en vigueur, a l'egard de tout Etat 
qui depose son instrument de ratification ou 
d'adhesion apres cette date, un mois apres 
le depot de son instrument. 

3) Apres l'entree en vigueur du present 
Acte conformement au paragraphe 1), aucun 
Etat ne peut plus adherer a la Convention 
internationale pour la protection des obten
tions vegetales dans sa version originelle 
de 1961 ou telle qu'amendee par i'Acte addi
tionnel de 1972. 

[L'article 32B suit) 

Cet article devra etre renumerote, ainsi que les suivants, dans le texte final qui sera 
adopte par la Conference diplomatique. 



(Texte actuel} 
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(Le texte actuel ne contient aucune dis
position correspondant au nouvel article 32B 
propose.] 

[Texte du Comite] 

Article 32B 

Relations entre Etats lies 
par des textes differents 

1) Tout Etat de !'Union qui, A la date 
de !'entree en vigueur du present Acte A son 
egard, est lie par la Convention de 1961 [ou 
cette Convention]* telle que modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972, continue d'appli
quer, dans ses relations avec tout autre Etat 
de !'Union non lie par le present Acte, ladite 
Convention [ou ladite Convention]* telle que 
modifiee par ledit Acte additionnel (, suivant 
le cas,] 'jusqu'a ce que le nr6sent Acte entre 
egalement en vigueur a l'egard de cet autre 
Etat. 

2) Tout Etat de l'Union non lie par le 
present Acte, mais lie par la Convention de 
1961 [ou cette Convention]* telle que modifiee 
par l'Acte additionnel de 1972 ("le premier 
Etat") peut declarer, par une notification 
adressee au Secretaire general, qu'il appli
quera ladite Convention [ou ladite Convention)* 
tell~ que modifiee par ledit Acte additionnel 
[, suivant le cas,]* dans ses relations avec tout 
Etat lie par le present Acte qui devient mem-
bre de !'Union en ratifiant le present Acte ou 
en y adherant ("le second Etat"); des !'expi
ration d'un delai d'un mois a compter de la 
date de cette notification et jusqu'a !'entree 
en vigueur du present Acte a son egard, le pre
mier Etat applique la Convention de 1961 [ou 
ladite Convention]* telle ~ue modifiee par 
l'Acte additionnel de 1972 [, suivant le cas,] 
dans ses relations avec le second Etat, tan-
dis que celui-ci applique le present Acte 
dans ses relations avec le premier Etat. 

[!'article 33 suit] 

* Un seul Etat, le Royaume-Uni n'est pas encore lie par l'Acte additionnel de 1972. Si, au 
moment de la Conference diplomatique, le Royaume-Uni etait aussi lie par cet Acte, les mots 
entre crochets deviendraient superflus et devraient etre supprimes. 
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[Texte actuel] 

Article 33 

[Transmission des indications relatives 
aux genres et esocces qui 

b~n~ficieront de la orotection] 

(1) Au moment de la ratification de la 
Convention s'il s'agit d'un Etat signataire, 
au en presentant sa demande d'adhesion s'il 
s'agit d'un autre Etat, chaque Etat indique, 
dans le premier cas, au Gouvernement de la 
Republique francraise au .. dans le deuxieme cas, 
au Gouvernement de la Confederation suisse, la 
liste des genres au especes pour lesquels il 
s'engage a appliquer les dispositions de la 

·Convention dans les conditions prevues a !'ar
ticle 4. Il precise, en outre, dans le cas de 
genres au especes vises au paragraphe (4) du
dit article, s'il entend se prevaloir de la 
faculte de limitation ouverte par cette dispo
sition. 

(2) Chaque Etat de l'Union qui decide 
ulterieurement d'appliquer les dispositions de 
la Convention a d'autres genres au especes, 
transmet les memes indications que celles pre
vues au paragraphe (1) du present article au 
Gouvernement de la Confederation suisse et au 
Bureau de l'Union, au moins trente jours avant 
la mise en application de sa decision. 

(3) Le Gouvernement de la Republique 
francraise ou, le cas echeant, le Gouvernement 
de la Confederation suisse, transmet immedia
tement a taus les Etats de l'Union les indica
tions visees aux paragraphes (1) et (2) du 
present article. 

. ! 

[Texte du Comite] 

Article 33 

Transmission des indications relatives aux 
genres et espec~s qui beneficieront ce 
la protection; renseignements a publier 

1) Au moment du depot de son instrument 
de ratification du pr~sent Acte au d'adhesion 
audit Acte, chaque Etat qui n'est pas deja 
membre de l'Union notifie au Secretaire gene
ral la liste des genres et especes auxquels il 
appliquera, au moment de !'entree en vigueur 
de la presente Convention sur son territoire, 
les dispositions de ladite Convention. 

2) Le Secretaire general publie, sur la 
base de communications re~ues de l'Etat de 
l'Union concerne, des renseignements sur : 

i) toute extension de !'application 
des dispositions de la presente Convention a 
d'autres genres et especes apres l'entree en 
vigueur du present Acte a son egard; 

ii) toute utilisation de la faculte 
prevue a !'article 3.3); 

iii) de !'utilisation de toute faculte 
accordee par le Conseil en vertu de !'article 
4.41 et 5); 

iv) toute utilisation de la faculte 
prevue ala premiere phrase de l'article 5.4), 
en precisant la nature des droits plus eten
dus et en specifiant les genres et especes 
auxquels ces droits s'appliquent; 

v) toute utilisation de la faculte 
prevue ala deuxieme phrase de !'article 5.4); 

vi) le fait que la loi de cet Etat 
contient une disposition, permise par l'article 
6.l)b)i) et la duree du delai.accorde en vertu 
de ladite disposition; 

vii) la duree du delai vise a !'ar
ticle 8, si ce delai est superieur aux quinze 
annees, au dix-huit, suivant le cas, prevues 
par ledit article. 

[!!~~!:Ei2!~_34 est encore a etudier) ----------======================= 



I 
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[Texte actuel] 

[11 n'y a pas d'article 34A dans le texte 
actuel.) 

[Texte du Cornite) 

Article 34A 

Derogation pour la protection sous 
deux formes 

1) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1) 
de l'article 2, tout Etat qui, Ala date de 
l'ouverture a la signature du present Acte, 
prevoit, pour un rnerne genre ou une rnerne esp~ce, 
differentes formes de protection pour les 
varietes reproduites par voie sexuee et pour 
celles rnultipliees par voie vegetative, peut conti
nuer a les prevoir si, lors de la signature du 
present Acte ou du dep6t de son instrument de 
ratification du present Acte, ou d'adhesion a 
celui-ci, il notifie ce fait au Secretaire general 
de l'Union. 

2) Si la protection est dernandee, dans un 
Etat de l'Union auquel le paragraphe precedent 
s'applique, en vertu de la legislation sur les 
brevets, ledit Etat peut, nonobstant les dispo
sitions de l'article 6, appliquer les criteres de 
nouveaute de la legislation sur les brevets aux 
varietes protegees selon cette loi. 

3) Cet Etat peut, A tout moment, notifier 
au Secretaire general le retrait de sa de
claration faite conformemerit au paragraphe 1). 
Un tel retrait prend effet a la date indiquee 
par cet Etat dans sa notification de retrait. 
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[Texte actuel] [Texte du Comit~] 

Article 35 Article 35 

[Limitation transitoire de l'exiaence Limitation"transitoire de l'exiaence 
de nouveautA) de nouveautA 

Nonobstant les dipositions de !'ar
ticle 6, tout Etat de l'Union a la facult~, 
sans qu'il en rAsulte d'obligation pour 
les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaute prevue ~ l'article 
susvise, en ce qui concerne les vari~tes 
de creation recente, existant au moment 
de l'entree en vigueur de la. presente 
convention~ l'egara dudit Etat. 

Nonobstant les dispositions de !'ar
ticle 6, tout Etat de l'Union a la facult~, 
sans qu'il en resulte d'obligation pour 
les autres Etats de l'Union, de limiter 
l'exigence de nouveaute prevue ~ !'article 
susvise, en ce qui concerne les varietes 
de creation recente, existant au monent 
ou ledit Etat applique pour la premiere 
fois les dispositions de la presente 
Convention au genre ou ~ l'espece auquel 
de telles varietes appartiennent. 

[Les articles 36 et 36A sont encore a etudier] 
==~========================================= 



(Texte actuel] 

Article 37 

{~aintien des droits acquis] 
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La presente Convention ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis soit en vertu des 
legislations nationales des Etats de l'Union, 
soit par suite d'accords intervenus entre ces 
Etats. 

[Texte du Comite] 

Article 37 

Maintien des droits acquis 

(inchange] 



(Texte actuel] 

Article 38 

(R~glement des diff~rends] 
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(l} Tout diff~rend entre deux ou plusieurs 
Etats de l'Union, qui concerne l'interpr~tation 
ou !'application de la presente Convention et 
n'a pas ete regl~ par voie de negociation est, 
sur demande de l'un des Etats interesses, soumis 
au Conseil qui s'emploie A provoquer un accord 
entre lesdits Etats. 

(2) Si un tel accord n'est pas realise 
dans un delai de six mois A compter du moment 
on le Conseil a ete saisi du differend, celui
ci est soumis a un Tribunal arbitral sur simple 
requete d'un des Etats interesses. 

(3) Le Tribunal est compose de trois ar
bitres. 

Dans le cas on deux Etats sont par
ties au differend, chaque Etat designe un ar
bitre. 

Dans le cas on plus de deux Etats 
sont parties au differend, deux des arbitres 
sont designes d'un commun accord par les Etats 
inti!iresses. 

Si les Etats interesses n'ont pas 
designe les arbitres dans un delai de deux 
mois a compter de la date a laquelle la demande 
de constitution du Tribunal leur a ete notifiee 
par le Bureau de l'Union, chacun des Etats in
teresses peut demander au President de la Caur 
internatianale de Justice de praceder aux desi
gnations necessaires. 

Le Tiers-arbitre est designe dans 
tous les cas par le President de la Cour inter
nationale de Justice. 

51 le President est ressartissant de 
l'un des Etats parties au differend, le Vice
president proc~de aux designations visees ci
dessus, a mains qu'il ne soit lui-meme ressar
tissant de l'un des Etats parties au differend. 
Dans ce dernier cas, il appartient au membra 
de la Caur qui n'est pas lui-meme ressortis
sant .. de l'un des Etats parties au differend et 
qui a ete chaisi par le President de praceder 
a ces designations. 

(4) La decision arbitrale est definitive 
et obligatoire pour les Etats interesses. 

(5) Le Tribunal r~gle lui-meme sa proce
dure, a mains que les Etats interesses n'en 
conviennent autrement. 

(6) Chacun des Etats parties au diffe
rend supparte les frais de sa representation 
devant le Tribunal arbitral; les autres frais 
sont suppartes par parts egales par chacun des 
Etats. · 

[Texte du Comit~l 

Article 38 

R~glement des differends 

1) (inchange] 

2) (inchange] 

3) (inchange] 

4) (inchange] 

5) [inchange] 

6) [ inchange 1 



[Texte actuel] 

Article 39 

[R~serves] 

La signature de la Convention, sa rati
fication ou l'adhesion a ladite Convention 
ne doivent comporter aucune reserve. 

[Le texte actuel ne contient aucune 
disposition correspondant au paragraphe 2) 
propos~ du nouveau texte.} 
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[Texte du Comite] 

Article 39 

Reserves 

1) Sous reserve des dispositions du 
paragraphe 2), la. signature du present Acte, 
sa ratification ou l'adhesion audit Acte ne 
doivent comporter aucune reserve. 

2) Tout Etat peut, au moment oa il 
signe le present Acte ou d~pose son instru
ment de ratification ou d'adhesion, declarer 
qu'il ne se considere pas lie par les dispo
sitions de l'article 38. Tout Etat ayant fait 
une telle declaration peut, a tout moment, la 
retirer par une notification adressee au Se
cretaire general. 



[Texte actuel] 

Article 40 

[Dur~e et denonciation de la Convention; 
cessation de l'aonlication de la 

Convention a certains territoires] 
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(1} La pr~sente Convention est conclue 
sans limitation de duree. 

(2} Sous reserve des dispositions de 
l'article 27, paragraphe (4), si un Etat de 
l'Union denonce la Convention, cette denon
ciation prend effet a !:expiration du delai 
d'une annee a partir du jour ou notification 
de cette denonciation a ete faite par le 
Gouvernement de la Confederation suisse aux 
autres Etats de l'Union. 

(3} Tout Etat de l'Union peut a tout 
moment declarer que la Convention cesse d'etre 
applicable a certains de ses territoires ou 
des Etats ou territoires pour lesquels il a 
stipule en vertu des dispositions de !'arti
cle 34. Cette declaration prend effet a !'ex
piration du delai d'une annee a partir du jour 
ou notification de cette declaration a ete 
faite par le Gouvernement de la Confederation 
suisse aux autres Etats de l'Union. 

(4} Ces denonciations et declarations ne 
sauraient porter atteinte aux droits acquis 
dans le cadre de la presente Convention ante
rieurement a !'expiration du delai fixe aux 
paragraphes (2) et (3) du present article. 

[Texte du Comite] 

Article 40 

Duree et denonciation de la Convention 

1} (inchange] 

2) Tout Etat de l'Union peut denoncer 
la presente Convention par une notification 
adressee au Secretaire general. Le Secretaire 
general notifie sans delai la reception de la 
notification de denonciation a tous les Etats 
de !'Union. 

3) La denonciation prend effet a ·!'ex
piration de l'annee civile suivant l'annee 
dans laquelle la notification a ete re~ue 
par le Secretaire general. 

[La disposition correspondant au 
paragraphe (3) du texte actuel est encore a 
etudier.) 

4) La denonciation ne saurait porter 
atteinte aux droits acquis, a l'egard d'une 
varH~te, dans le cadre de la presente Conven
tion·avant la date a laquelle la denonciation 
prend effet. 



[Texte actuel] 

Article 41 
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:xemplaire original et copies de la Convention; 
Lgue et traductions officielles de la Convention] 

(1) La pr~sente Convention est r~dig~e 
!n un exemplaire en langue fran~aise, lequel 
!St d~pos~ aux archives du Gouvernement de 1a 
t~pub1ique fram;aise. 

(2) Une copie certifiee conforme est re
~ise par celui-ci a chacun des Gouvernements 
ies Etats signataires. 

(3} Des traductions officielles de la 
>r~sente Convention seront etablies en langues 
ll1emande, anglaise, espagnole, italienne, 
l~erlandaire. 

· [Texte du Comi U;} 

Article 41 

Copies; langues; notifications 

1) Le pr~sent Acte est signe en un ex~ 
emplaire original en langues fran~aise, an
glaise et allemande, le texte fran~ais faisant 
foi en cas de diff~rences entre les textes. 
Ledit exemplaire est depose aupres du Secre
taire generaL 

2} Le Secretaire general transmet deux 
copies certifiees conformes du present Acte 
aux Gouvernements des Etats representes a la 
Conference diplomatique chargee de l'adopter 
et au gouvernement de tout autre Etat qui en 
fait la demande. 

3} Le Secretaire general etablit, apres 
consultation des Gouvernements des Etats in
teresses qui etaient representes a ladite Con
ference, des textes officiels dans les langues 
espagnole, italienne et neerlandaise, et dans 
les autres langues que le Conseil peut desi
gner. 

4} Le Secretaire general fait enregistrer 
le present Acte aupres du Secretariat de !'Or
ganisation des Nations Unies. 

5} Le Secretaire general notifie aux 
Gouvernements des Etats de l'Union et des Etats 
qui, sans etre membres de l'Union, etaient · 
re9resentes a la Conference ch~rgee d'adopter 
le ptesent Acte, les signatures du present 
Acte, le depot des instruments de ratification 
ou d'adhesion et toute denonciation, ainsi 
que toute notification re~ue en vertu de 
!'article 34A ou de l'article 36A et toute de-

·claration faite en vertu de l'article 39(2). 

Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972 

[ExemplairE:-original de l'Acte additionnel; 
langue et traductions officielles de l'Acte 

additionnel; notifications; 
enregistrement de l'Acte additionnel] 
" 

1) Le present Acte additionnel est signe 
en un exemplaire original en langue fran~aise 
qui est depose aux archives du Gouvernement de 
la Republique fran~aise. 

2) Des traductions officielles du pr~
sent Acte additionnel sent etablies par le 
Secretaire general de l'Union, apres consul
tation des Gouvernements interesses, dans les 
langues allemande, anglaise, espagnole, ita
lienne et neerlandaise, et dans les autres 
langues que le Conseil de l'Union peut desi
gner. Dans ce dernier cas, le Secretaire ge
neral de l'Union etablit egalement une tra
duction officielle de la Convention dans la 
langue ainsi designee. 



! \ 

[Article VIII de 
l'Acte additionnel de 1972 

suite] 

3) Le Secr~taire general de !'Union 
transmet deux copies, certifi~es conformes 
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par le Gouvernement de la Republique fran~aise, 
du texte signe du present Acte additionnel aux 
Gouvernements des Etats vises au paragraphe 1) 
de !'article Vet au Gouvernement de tout autre 
Etat qui en fait la demande. 

4) Le Secr~taire general de !'Union fait 
enregistrer le pr~sent Acte additionnel aupres 
du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. 

5) Le Gouvernement de la Republique fran-
9aise notifie au Secretaire general de !'Union 
les signatures du present Acte additionnel et 
le depot aupres de ce gouvernement des instru
ments de ratification ou d'adhesion. Le Gou
vernement de la Confederation suisse notifie 
au Secretaire general de !'Union le depot au
pres de ce gouvernement des instruments de ra
tification ou d'adhesion. 

6) Le Secretaire general de !'Union in
forme les Etats de !'Union et les Etats signa
taires de la Convention des notifications 
qu'il a re~ues conformement a l'alin~a qui pre
cede et de !'entree en vigueur du present Acte 
additionnel. 

[Fin du document) 


